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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 31 octobre 2008

14880/08

OJ/CONS 59
ECOFIN 459

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE
Réunion : 2901ème session du CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE

(Affaires Economiques et Financières)

Date : Bruxelles, mardi 4 novembre 2008 (09 h.30)

1. Adoption de l'ordre du jour

2. Approbation de la liste des points "A"
doc. 14881/08 PTS A 51

3. Suivi du Conseil Européen des 15 et 16 octobre 2008:
a) Préparation des initiatives internationales en réponse à la crise financière

doc. 14838/08 ECOFIN 455 UEM 185 EF 85
b) Soutien à l'activité économique en Europe

doc. 14938/08 ECOFIN 462 UEM 187 EF 86
- Echange de vues

4. Fiscalité

a) Proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui 
concerne les taux réduits sur la TVA (AL)
- Orientation générale

doc. 14707/08 FISC 139
+ COR 1
+ COR 2
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b) Lutte contre la fraude à la TVA (AL)
- Proposition de Directive du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE du 

Conseil relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée en vue de lutter 
contre la fraude fiscale liée aux opérations intracommunautaires

- Proposition de Règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 1798/2003 
en vue de lutter contre la fraude fiscale liée aux opérations intracommunautaires
- Orientation générale
doc. 14625/08 FISC 138

+ COR 1

c) Proposition de directive du Conseil relative au régime général d'accises (AL)
- Orientation générale

doc. 14717/1/08 REV 1 FISC 140

d) Négociation d'un accord anti-fraude avec le Liechtenstein
- Etat des lieux

5. Changement climatique et stabilisation des prix sous le système d'échange des quotas 
d'émission après 2012
- Echange de vues

6. Stratégie de Lisbonne 
- Point d’information

doc. 14871/08 ECOFIN 458 SOC 645

7. Divers

__________
(AL) = acte législatif

°
°     °
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p.m.

Lundi 3 novembre:

12 h.15 - 13 h.15: Troïka avec le Parlement 

14 h.30 - 16 h.30: Dialogue macroéconomique 

17 h.30: Eurogroupe

Mardi 4 novembre

08 h.30: Petit déjeuner de l’ECOFIN

09 h.30: ECOFIN

13 h.00: Déjeuner ECOFIN

15 h.00: Réunion conjointe UE-AELE

_________________


